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Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre de la défense sur la participation des forces armées de la
République algérienne démocratique et populaire et de la République socialiste du Viêtnam au défilé du 14 juillet
2014 sur les Champs-Elysées, au titre des pays belligérants de la guerre de 1914-1918. La République algérienne a
été proclamée le 5 juillet 1962, ses forces armées n'ont donc pas pu prendre part à la Première guerre mondiale. De
la même manière, la République démocratique du Viêtnam a été fondée en 1945, et n'a donc pas été engagée dans
ce conflit. Il lui demande pourquoi les héritiers des combattants de l'ALN, du FLN et du Viêtminh seront honorés
en lieu et place des soldats de l'armée d'Afrique et des troupes coloniales.
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